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Texte de la question

M. Anthony Brosse interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'intégration de la fibromyalgie au sein de la liste des maladies reconnues comme affection
longue durée (ALD). Actuellement, une prise en charge de la fibromyalgie est possible par ALD hors liste,
conformément à l'article R. 322-6 du code de la sécurité sociale. Une forme sévère doit néanmoins être détectée
par un médecin-conseil, compliquant le parcours de reconnaissance de la pathologie. En 2023, le ministère de
la santé indiquait que « l'absence de causes connues permettant de définir des critères médicaux d'admission,
le manque d'examens diagnostiques identifiés et la variabilité des prises en charge et des traitements ne
permettent pas de constituer les bases de la création d'une affection de longue durée (ALD) ». Deux ans après,
il aimerait savoir si la recherche médicale a progressé et si le Gouvernement envisage désormais d'intégrer la
fibromyalgie au sein de la liste des maladies reconnues comme ALD.
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